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- Titre I - 
Dispositions générales 

 
ARTICLE 1 
Il est constitué une association française destinée à 
défendre les principes énoncés dans les Déclarations 
des droits de l'Homme de 1789 et de 1793, la Déclara-
tion universelle de 1948 et la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'Homme et ses protocoles 
additionnels. 
Elle œuvre à l’application des conventions et des pac-
tes internationaux et régionaux en matière de droit 
d’asile, de droit civil, politique, économique, social et 
culturel. 
Elle combat l'injustice, l'illégalité, l'arbitraire, l'intolé-
rance, toute forme de racisme et de discrimination fon-
dée sur le sexe, l’orientation sexuelle, les mœurs, l’état 
de santé ou le handicap, les opinions politiques, philo-
sophiques et religieuses, la nationalité, et plus généra-
lement toute atteinte au principe fondamental d’égalité 
entre les êtres humains, toutes les violences et toutes 
les mutilations sexuelles, toutes les tortures, tous les 
crimes de guerre, tous les génocides, et tout crime 
contre l’humanité. 
Elle lutte en faveur du respect des libertés individuel-
les en matière de traitement des données informati-
sées, et contre toute atteinte à la dignité, à l’intégrité et 
à la liberté du genre humain pouvant notamment ré-
sulter de l’usage de techniques médicales ou biologi-
ques. 
Elle concourt au fonctionnement de la démocratie et 
agit en faveur de la laïcité. 
Elle est membre de la Fédération internationale des 
ligues des droits de l'Homme (FIDH) dont elle est une 
des associations fondatrices. 
Elle est déclarée conformément à la loi du 1er juillet 
1901. 
 

ARTICLE 2 
Cette association prend le nom de : 
LIGUE FRANCAISE POUR LA DEFENSE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DU CITOYEN 
En abrégé « LDH » et « LIGUE DES DROITS DE 
L'HOMME ». Sa durée est illimitée. 
Son siège social est fixé à PARIS XVIIIe - 138, rue Marca-
det 75018. 
 

ARTICLE 3 
La Ligue des droits de l'Homme intervient chaque fois 
que lui est signalée une atteinte aux principes énoncés 
aux articles précédents,  au détriment des individus, 
des collectivités et des peuples. 
Ses moyens d'action sont : l'appel à la conscience pu-
blique, les interventions auprès des pouvoirs publics, 
auprès de toute juridiction, notamment la constitution 
de partie civile lorsque des personnes sont victimes 
d'atteintes aux principes ci-dessus visés et d'actes arbi-
traires ou de violences de la part des agents de l'État. 
A ces moyens s'ajoutent les pétitions aux Chambres, 
les publications, les réunions, les manifestations. 
Conformément aux principes qu'elle représente, la Li-
gue des droits de l'Homme s'interdit d'intervenir, entre 
les plaideurs, dans tout litige qui ne concerne que des 
intérêts privés. 
La Ligue ne pourra prendre position à l'occasion d'une 
consultation électorale que si son Comité central consi-
dère que le scrutin implique un choix entre les grandes 
options qui engagent la vie nationale. 
D'autre part, elle rendra publique son opposition à 

tout candidat ayant manifesté, par ses déclarations 
ou par ses actes, son désaccord sur les principes 
énoncés à l'article premier des présents statuts. 
Aucun ligueur ne pourra faire état de son apparte-
nance à la Ligue à l'occasion de sa candidature à une 
consultation électorale. 
Aucun ligueur ne pourra faire état de son apparte-
nance à la Ligue pour soutenir un candidat à une 
élection, sauf autorisation écrite et préalable du Co-
mité central. 
 

ARTICLE 4 
La Ligue des droits de l'Homme est ouverte à qui-
conque accepte les présents statuts et paye sa cotisa-
tion annuellement, sous réserve de l’article 5. 
Les mineurs sont admis à partir de quinze ans. 
Les demandes d'adhésion doivent contenir nom, pré-
noms, âge, profession et adresse du signataire. 
 

ARTICLE 5 
Les sections ou, à défaut, le Bureau national, statuent 
sur les demandes d'adhésion. Les sections statuent 
sur les radiations et les exclusions. Les refus d'adhé-
sion, les exclusions et les radiations peuvent faire 
l'objet d'un appel devant le Comité central, et, en 
dernier ressort, devant le congrès national. La radia-
tion peut être prononcée pour non-paiement des co-
tisations. 
 

Article R-1  
Les sections qui reçoivent des demandes d'adhésions 
doivent y répondre dans un délai d'un mois et infor-
mer le secrétariat général, dans le même délai, soit de 
leur refus soit de leur acceptation. 
Si une demande d'adhésion nouvelle parvient directe-
ment au secrétariat général, ce dernier suspend l'en-
registrement de cette adhésion et informe sans délai 
la section géographiquement intéressée par cette de-
mande. La section dispose d'un délai d'un mois pour 
s'opposer à cette adhésion et ce de manière motivée. 
Passé ce délai et sans réponse de la section, l'accord 
de celle-ci est considéré comme acquis. Le secrétariat 
général enregistre définitivement cette adhésion,  
transmet sa carte à l'adhérent et en informe la sec-
tion. 
 

ARTICLE 6 
Les ressources de la Ligue se composent de toutes 
les recettes autorisées par la loi, dans le respect de 
l'indépendance et de l'éthique de la LDH, et notam-
ment : 
- des cotisations de ses adhérents, 
- des produits de ses activités, 
- des dons et des legs autorisés par l'autorité 
compétente, 
- des subventions publiques et des contributions  
privées. 
 

- Titre II - 
Le Comité central - Le Bureau national 

 
ARTICLE 7 
La Ligue des droits de l'Homme est administrée par 
un Comité central composé de 48 membres actifs 
élus pour QUATRE ANS, et des présidents d'honneur. 
En outre, le président de la FIDH, ou son représen-
tant permanent, lequel dans ce cas doit être accepté 
par les membres du Comité central à la majorité sim-
ple de ceux-ci, siège de plein droit au Comité central 
avec voix délibérative. 
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Statuts et règlement intérieur 
 

La présentation des textes permet une lecture concomitante, article par article. Les statuts sont en caractères 
droits et le règlement intérieur est en italique. Chaque article du règlement intérieur est repéré par la lettre R. 



S'il n'est président, le représentant permanent de la 
FIDH, qui doit être membre de son Bureau internatio-
nal, est désigné pour une durée égale à la durée du 
mandat des membres du Comité central.  
La FIDH peut demander à changer son représentant 
permanent au sein du Comité central. 
 Le Comité central se réunit au siège social ou en tout 
autre lieu qu'il fixe. Il peut inviter toute personne à 
participer à ses travaux lorsqu'il l'estime utile. 
Le congrès est seul habilité à conférer le titre de prési-
dent d'honneur de la Ligue des droits de l'Homme. Les 
membres investis de cette qualité siègent de droit au 
Comité central. 
Les présidents d'honneur, s'ils ne sont pas membres 
élus du Comité central, siègent au Comité central avec 
voix consultative. 
Le Comité central a pouvoir d'accomplir tous actes 
d'administration et de gestion des droits et intérêts de 
la Ligue. Il fixe la cotisation. Il a pouvoir d'acquérir, 
d'aliéner, d'emprunter et d'hypothéquer, aux prix, 
charges, et conditions qu'il jugera conformes aux inté-
rêts de la Ligue. Le Comité central est seul habilité, 
sous réserve des autorisations administratives néces-
saires, à décider de l'acceptation ou du refus d'un legs 
et de son affectation éventuelle. 
Les décisions relatives à l'aliénation des biens immobi-
liers et à l'hypothèque devront être prises à la majorité 
absolue des membres du Comité central. Dans cette 
hypothèse, le vote par correspondance sera admis 
pour tous les membres du Comité central. 
Pour l'exécution de ces décisions, le Comité central 
délègue ses pouvoirs au président ou, à défaut, au se-
crétaire général, à l'un des vice-présidents, ou au tréso-
rier national. 
 

ARTICLE 8 
Le Comité central est renouvelable par moitié à chaque 
congrès. Les membres sortants sont rééligibles sous 
réserve des dispositions ci-après. 
Nul ne peut être candidat au Comité central s'il n'est 
pas à jour de ses cotisations de l'année précédente. 
Si un candidat se trouve dans cette situation, le secré-
tariat général l'en informe sans délai par lettre recom-
mandée avec accusé de réception. Il dispose d'un délai, 
expirant 8 jours après la date ultime du dépôt des can-
didatures, pour régulariser sa situation. Passé ce délai, 
le Bureau national constate la déchéance de la candida-
ture. 
Nul ne peut être élu pour plus de trois mandats suc-
cessifs. 
A l'issue de trois mandats successifs, nul ne peut pré-
senter sa candidature avant le premier congrès qui suit 
la fin de son dernier mandat. 
Les candidatures, accompagnées d'une déclaration 
d'intention ou d'un compte rendu de mandat dont la 
forme est définie par le règlement intérieur, doivent 
parvenir au Comité central trois mois au moins avant 
la date fixée pour l'élection. La liste des candidats est 
portée à la connaissance des sections deux mois au 
moins avant la date fixée pour l'élection. L'ordre de 
présentation des candidats est tiré au sort lors d'une 
réunion du Comité central. 
 

ARTICLE 9 
Les membres du Comité central sont élus par tous les 
adhérents. Le vote est personnel, sans procuration. 
Quinze jours au moins avant la date à laquelle le 
congrès débute ses travaux, les adhérents se réunis-
sent en section et votent, à bulletin secret, en un seul 
tour. Le dépouillement a lieu en public immédiatement 
après les opérations de vote. Un bureau de trois mem-
bres est désigné par la section pour assurer le dépouil-
lement. 
Les résultats sont reportés sur la feuille de vote établie 
et transmise par le secrétariat général. Cette feuille de 

vote est immédiatement mise sous enveloppe fer-
mée, marquée du nom de la section, signée, au dos, 
par deux membres du bureau de la section et les 
membres du bureau de vote, puis transmise au secré-
tariat général par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
Toute feuille de vote et toute enveloppe ne répon-
dant pas aux prescriptions ci-dessus seront déclarées 
nulles par le bureau de vote du congrès. 
Les adhérents qui ne peuvent être présents à la ré-
union de leur section ont la possibilité de voter par 
correspondance. Ils recevront un bulletin de vote 
qu'ils devront adresser au secrétariat général avant la 
date à laquelle le congrès débute ses travaux. 
Les adhérents non regroupés en section recevront un 
bulletin de vote qu'ils devront renvoyer au secréta-
riat général avant la date à laquelle le congrès débute 
ses travaux. 
Le dépouillement a lieu lors du congrès par les soins 
d'un bureau désigné par ledit congrès et présidé, de 
droit, par le secrétaire général. 
L'élection a lieu à la majorité des voix. A égalité des 
voix, l'élection se fait au bénéfice de l'ancienneté 
d'inscription comme membre de la LDH. 
Si un membre du Comité central a été absent du Co-
mité central, au cours de la même année, à plus de 
trois réunions successives sans s'être excusé, ou bien 
s'il a été absent, au cours de la même année, en 
s'étant excusé ou non, à plus de 6 réunions, successi-
ves ou non, le Comité central peut constater la dé-
chéance du mandat de l'intéressé après lui avoir de-
mandé ses explications. 
Toute vacance se produisant au Comité central, y 
compris en cas de déchéance de mandat, provoquera 
la nomination de celui des candidats non élus qui 
avait obtenu, lors du précédent congrès, le plus 
grand nombre de suffrages. Cette disposition ne sera 
pas appliquée au cours des trois mois précédant la 
tenue du congrès. Le candidat ainsi désigné cessera 
ses fonctions au terme du mandat du membre du 
Comité central ainsi remplacé. 
 

Article R-2 : commission des biographies 
Le Comité central désigne une commission composée 
de 4 de ses membres, outre le secrétaire général, afin 
de constituer la commission chargée d'établir les bio-
graphies des candidats envoyées aux sections. 
Ces biographies sont établies sur un document uni-
forme et sont identiques pour chaque candidat. Elles 
font apparaître, à l'exclusion de toute autre informa-
tion : 
- l'état civil complet, la profession, les responsabilités 
électives et associatives externes à la LDH, 
- les activités au sein de la LDH et, notamment, la date 
d'adhésion et les responsabilités occupées, 
- pour les membres sortants du Comité central et du 
Bureau national, leurs présences dans ces instances 
respectives, en indiquant le nombre de mandats ac-
complis et les dates auxquelles ils ont été accomplis, 
- la section de rattachement au sein de la LDH. 
En outre, cette commission contrôle la conformité des 
déclarations d'intention ou des comptes rendus de 
mandat qui doivent être limités à 1.500 signes maxi-
mum. 
La commission est en droit, après avoir fait part de 
ses observations au  candidat, d'effectuer les retran-
chements et les modifications nécessaires au regard 
des statuts et des principes de la LDH. 
 

Article R-3  
Pour l'élection au Comité central, le secrétariat géné-
ral adresse aux  adhérents : 
- la liste des candidats ainsi que leur biographie et 
leur déclaration d'intention ou leur compte rendu de 
mandat, 
- un bulletin de vote. 
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Le secrétariat général envoie aux  sections : 
- la liste des adhérents à jour de leur cotisation au 
31 décembre de l'année précédente, 
- une feuille de vote à faire émarger par les votants qui 
permet de totaliser le résultat des votes, 
- la liste des candidats, leur biographie et leur déclara-
tion d'intention ou leur compte rendu de mandat. 
 

ARTICLE 10 
Le Comité central a seul qualité pour intervenir offi-
ciellement, au nom de la Ligue des droits de l'Homme, 
auprès des pouvoirs publics sur le plan national, pour 
organiser des manifestations engageant la responsabi-
lité de l'ensemble de l'association et pour régler les 
problèmes soulevés par l'application des dispositions 
statutaires. 
En cas d'extrême urgence et de nécessité absolue, le 
président de la fédération départementale, le président 
de la section ou le délégué régional pourront intervenir 
directement auprès des ministres et des autorités pu-
bliques nationales, sous la réserve expresse d'en infor-
mer immédiatement le Bureau national. 
Les sections, les fédérations, les comités régionaux ne 
peuvent intervenir dans une consultation électorale 
sans l'autorisation écrite et préalable du Comité cen-
tral ou, en cas d'urgence, du Bureau national. 
Entre deux congrès, il appartient au Comité central de 
définir les positions de la Ligue des droits de l'Homme. 
Le Comité central fixe la date de ses séances ordinai-
res, le président fixe l'ordre du jour et, en outre, 
convoque le Comité toutes les fois qu'il le juge à pro-
pos ou que la demande en est formulée par le quart de 
ses membres. 
 

ARTICLE 11 
Le Comité central procède, en son sein, après chaque 
congrès et après chaque convention nationale, à l'élec-
tion d'un Bureau national qui ne peut dépasser 15 
membres. Il est composé du président, de vice-
présidents, d'un secrétaire général, d'un trésorier na-
tional, éventuellement des adjoints à ces deux derniè-
res fonctions, et de membres. Les membres du Bureau 
national sont rééligibles sous les réserves ci-après. 
Nul ne peut être membre du Bureau national pendant 
plus de six mandats successifs. 
A l'issue de six mandats successifs au Bureau national, 
aucun membre du Comité central ne peut être candi-
dat à un poste au sein du Bureau national - à l'excep-
tion de celui de président - avant le 1er congrès qui suit 
la fin de son dernier mandat en tant que titulaire d'un 
poste au sein du Bureau national. 
Nul ne peut exercer plus de six mandats consécutifs en 
tant que président de la Ligue. 
En cas d'absences successives non excusées à plus de 
trois réunions ou d'absence,  excusée ou non, à plus de 
6 réunions, successives ou non, du Bureau national, le 
Comité central peut constater la déchéance du mandat 
de l'intéressé, après l'avoir convoqué pour présenter 
ses explications. 
Le Bureau national peut inviter à ses travaux toute per-
sonne lorsqu'il l'estime utile.  
Les présidents d'honneur de la Ligue siègent de droit 
au Bureau national avec voix consultative. 
 

Article R-4 
L'élection au poste de président de la LDH a lieu au 
scrutin secret et uninominal. La moitié au moins des 
membres élus du Comité central doit être présente. Aux 
deux premiers tours, la majorité absolue des membres 
élus présents est requise. Au troisième tour, la majorité 
simple des membres élus présents est requise. En cas 
d'égalité des voix au troisième tour, l'adhérent dont 
l'ancienneté dans la LDH est la plus grande est élu. 
Les autres membres du Bureau national peuvent être 
élus au scrutin de liste, total ou partiel, mais toujours à 
bulletins secrets. La moitié au moins des membres élus 

du Comité central doit être présente. Aux deux pre-
miers tours, la majorité absolue des membres élus 
présents du Comité central est requise. Au troisième 
tour, la majorité simple des membres élus présents du 
Comité central est requise. En cas d'égalité des voix 
au troisième tour, l'adhérent dont l'ancienneté dans la 
LDH est la plus grande est élu.  
Le vote par procuration n'est pas admis pour  l'élec-
tion des membres du Bureau national. 
 

ARTICLE 12 
Le président a seul qualité pour ester en justice au 
nom de la Ligue ou, à défaut du président, le secré-
taire général, l'un des vice-présidents, ou le trésorier 
national. 
Les sections, les fédérations, les comités régionaux 
ne peuvent ester en justice. Lorsqu’ils ont connais-
sance de faits susceptibles d’une intervention judi-
ciaire de la Ligue, ils doivent en informer le Bureau 
national ou le service juridique. 
 

Article R-5 : commissions – groupes de travail 
Le Comité central peut créer une commission natio-
nale ou un groupe de travail pour tout secteur d'acti-
vités relevant de l'action de la LDH. Il peut mettre fin 
à ses activités. 
Chaque année, lors de la première réunion qui suit le 
congrès ou la convention nationale, le Comité central 
désigne un responsable de chaque commission natio-
nale ou de chaque groupe de travail. Ce mandat est 
renouvelable et ne peut être confié qu'à un membre 
de l'association. 
A tout moment, en cours d'année, lorsque cela s'avère 
nécessaire, le Bureau national peut proposer au Comi-
té central la désignation d'un responsable d'un nou-
veau groupe de travail ou d'une nouvelle commission 
nationale. 
Chaque commission nationale ou chaque groupe de 
travail est composé de membres inscrits auprès du  
responsable concerné. Il n’est pas nécessaire d'être 
adhérent à l'association pour être membre d'une com-
mission ou d'un groupe de travail. 
Les commissions nationales et les groupes de travail 
ont pour rôle : 
- de préparer et de mettre en œuvre les décisions du 
congrès, du Comité central et du Bureau national, 
- d'aider les sections, les fédérations et les comités ré-
gionaux dans leurs interventions et de susciter des 
groupes de travail qui leur soient reliés. 
Chaque commission nationale, chaque groupe de tra-
vail établit annuellement un rapport d'activités. 
Les commissions nationales et les groupes de travail 
ne sont pas habilités à prendre de position publique 
sans l'accord du Comité central ou du Bureau natio-
nal. 
 

Article R-6 : budget 
Chaque année, au plus tard le 31 décembre, le Comité 
central examine et adopte un budget prévisionnel 
pour l'année à venir, présenté par le trésorier natio-
nal au nom du Bureau national. 
Le budget de la LDH comprend obligatoirement un 
engagement de dépenses destiné à favoriser la créa-
tion et le développement des sections, des fédérations 
et des comités régionaux. Cet engagement de dépen-
ses sera financé, notamment, au moyen des produits 
financiers procurés par la consolidation des comptes 
des sections, des fédérations et des comités régionaux. 
Ces sommes sont attribuées, sur proposition du  tréso-
rier national, par le Bureau national. 
 

Article R-7 
Les services du siège national de la LDH ne peuvent 
procéder à un engagement de dépenses (interne ou 
externe) supérieur à 750 € (euros) sans production 
d'un devis et l'accord préalable du trésorier national. 
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Tout paiement supérieur à 750 € (euros)  effectué par le 
siège doit être autorisé préalablement par le trésorier 
national. Toutefois, les paiements des salaires, des char-
ges sociales, des taxes de toute nature, de l'E.D.F. et du 
téléphone peuvent être faits sans autorisation préalable.  
En cas de désaccord, il en est référé au Bureau national. 
En cas d'urgence, le Président peut être saisi, à charge 
d'en tenir informé le Bureau national. 
 

- Titre III - 
Des sections 

 

ARTICLE 13 
Les membres de la Ligue des droits de l'Homme se 
groupent en sections locales ou, exceptionnellement, 
en sections professionnelles ou par établissement d'en-
seignement. Toute demande de formation ou de modi-
fication de section doit être adressée par écrit au Co-
mité central. 
La demande indique la circonscription territoriale ou le 
secteur professionnel de la section nouvelle, ainsi que 
sa dénomination et son adresse. Elle doit être accom-
pagnée d'un procès-verbal de constitution de la sec-
tion, comportant la désignation du président, du secré-
taire et du trésorier de la section, et, s'il y a lieu, des 
bulletins d'adhésion et de cotisation. Sauf dérogation 
expresse du Comité central, aucune section ne peut 
être créée ou maintenue sans être composée d'un nom-
bre d'adhérents minimum fixé par le règlement inté-
rieur. Le Comité central statue sous réserve d'appel au 
congrès, et après enquête auprès de la fédération com-
pétente, ou du comité régional, ou des sections les 
plus proches. 
Le Comité central fixe également, sous la réserve d'ap-
pel au congrès, et après avis de la fédération ou du 
délégué régional, la délimitation de la circonscription 
territoriale ou du secteur  professionnel des sections, 
et leur dénomination. 
 

Article R-8 
Pour créer ou maintenir une section, le nombre d'adhé-
rents minimum à cette section doit être de cinq. 
 

ARTICLE 14 
Nul ne peut faire partie à titre de membre actif de plus 
d'une section locale ou d'une section professionnelle. 
Les membres de la Ligue, munis de leur carte de l'an-
née, peuvent assister, à titre consultatif, aux séances 
de toutes les sections. 
 

ARTICLE 15 
Les sections jouissent de leur autonomie interne. Elles 
sont seules engagées par leurs résolutions, qu'elles 
peuvent rendre publiques dans la mesure où elles ne 
vont ni à l'encontre des positions définies par le 
congrès ni à l'encontre d'une résolution spécialement 
adoptée par le Comité central à une majorité d'au 
moins 3/5 de ses membres élus. Elles ne peuvent adhé-
rer à aucune organisation, ni former de groupement 
structuré avec elle, sauf demande auprès du Comité 
central, et après accord de celui-ci.  
Les sections ne peuvent participer de leur propre chef 
aux consultations électorales. 
 

ARTICLE 16 
Les sections sont administrées par un bureau élu par-
mi les membres de la section. Ce bureau comprend 
obligatoirement un président, un secrétaire et un tré-
sorier. 
Il est renouvelé, chaque année, au cours du quatrième 
trimestre et au plus tard le 15 décembre, par l'assem-
blée générale de la section. Les membres sortants sont 
rééligibles sous réserve de ce qui suit. 
Le vote par procuration ou par correspondance est 
interdit. 
Nul ne peut exercer plus de 6 mandats successifs en 
tant que président d'une section. A l'issue de ces 6 

mandats, nul ne peut se représenter au poste de 
président pendant une durée égale à deux mandats. 
 

Article R-9 
S'il n'est pas à jour de ses cotisations de l'année en 
cours, un membre de la Ligue ne peut voter lors de 
l'élection des membres du bureau d'une section, de la 
désignation des représentants de la section au comité 
départemental et des délégués de la section à l'as-
semblée régionale annuelle des sections. 
S'il n'est pas à jour de ses cotisations de l'année pré-
cédente, un membre de la Ligue ne peut participer 
aux élections des membres du Comité central. 
S'il n'est pas adhérent depuis trois mois au moins 
avant la date de l'élection, un membre de la Ligue ne 
peut être candidat ni au bureau d'une section ou 
d'une fédération ni au comité régional. Cette disposi-
tion ne s'applique pas en cas de création d'une sec-
tion.  
En cas de litige, les informations communiquées par    
le trésorier national font foi. 
Le secrétariat général est compétent pour constater 
l’inéligibilité encourue, sauf à ce que l'intéressé sai-
sisse le Comité central qui statue en dernier ressort. 
Les convocations aux assemblées générales de sec-
tions, avec l'ordre du jour annonçant l'élection du 
bureau, et les rapports d'activité des sections sont 
transmis en même temps que les procès-verbaux des 
élections. 
Tous ces documents doivent parvenir sans délai au 
secrétariat général, et obligatoirement avant le 31 
décembre de l'année en cours. 
 

Article R-10 
Passé le 15 octobre, à défaut d'informations reçues 
des trésoriers des sections, le trésorier national re-
lance les adhérents qui n'ont pas renouvelé leur coti-
sation. 
Lorsque, à la suite de cette relance, un adhérent 
d'une section renouvelle sa cotisation directement 
auprès du siège national, le trésorier national en in-
forme le trésorier de la section, et la part de la cotisa-
tion ainsi récupérée sera créditée à la section. 
 

ARTICLE 17 
Chaque section administre librement son budget au 
moyen du seul compte ouvert par le président natio-
nal de la Ligue au nom de l'association. Celui-ci 
donne procuration aux gestionnaires des sections. 
Les modalités de fonctionnement du compte de cha-
que section sont fixées par le règlement intérieur de 
la LDH. 
Chaque année, les sections envoient au Comité cen-
tral leur bilan financier établi selon les modalités 
fixées par le Comité central. 
Les sections ne pourront prendre part aux travaux 
du congrès qu'avec un chiffre de voix correspondant 
au chiffre des cotisations effectivement versées. 
 

Article R-11 
Les sections doivent tenir une comptabilité faisant 
apparaître les recettes et les dépenses détaillées. Les 
trésoriers des sections doivent détenir la justification 
de ces dépenses et de ces recettes. 
Le bilan financier de chaque section doit être obliga-
toirement envoyé à la trésorerie nationale avant le 
30 novembre de chaque année. 
Lorsqu'une section n'a pas transmis son rapport  fi-
nancier dans le délai fixé, le trésorier national lui 
adresse un rappel. Si, dans les 15 jours qui suivent ce 
rappel, la section ne régularise pas sa situation, le 
président peut décider de retirer la signature de ses 
représentants sur le compte bancaire, sans préjudice 
d'autres mesures. 
 

Article R-12 
Les comptes des sections, comme ceux des fédérations 
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et des comités régionaux, font l'objet d'une centralisa-
tion qui ne peut, en aucun cas, restreindre la liberté de 
gestion des sections. 
Les comptes des sections ne peuvent fonctionner que 
sous le régime de la double signature de deux membres 
de leur bureau, dont obligatoirement le trésorier. 
Les sections doivent informer le siège national de tout 
projet de dépense supérieur à 1 500 € (euros). 
Les sections établissent annuellement un état des sub-
ventions demandées et des subventions obtenues qui est 
communiqué au trésorier national. 
 

Article R-13 
Les sections doivent avoir une adresse publique ou bien 
ouvrir une boite postale sous la seule procuration du 
président de la Ligue. 
 

- Titre IV - 
Comités régionaux 

 
ARTICLE 18 
Les sections métropolitaines de la LDH se regroupent 
par région administrative. 
Le comité régional a pour fonction de représenter la 
LDH au niveau régional, de mettre en œuvre l'anima-
tion et de favoriser le développement de la LDH, et 
d'appliquer la politique définie par le congrès et par le 
Comité central. 
En aucun cas, les comités régionaux ne peuvent porter 
atteinte à l'autonomie des sections ou des fédérations. 
 

ARTICLE 18-1 
Lors d'une assemblée régionale annuelle qui se tient 
obligatoirement au plus tard le 31 janvier, les sections 
élisent un comité régional comprenant de 4 à 11 mem-
bres et composé au moins d'un délégué régional, d'un 
secrétaire, d'un trésorier et d'un membre. Elles élisent, 
en même temps, leurs représentants à la convention 
nationale. 
Tous les adhérents de la LDH peuvent assister à l'as-
semblée régionale annuelle. Chaque section dispose 
d'une voix plus une par 25 adhérents ou fraction de 
25. 
En cas de litige, les chiffres fournis par la trésorerie 
nationale font foi. 
Le délégué régional siège avec voix consultative au Co-
mité central. 
 

Article R-14 
Les frais de déplacement des délégués régionaux aux 
réunions du Comité central sont pris en charge par la 
trésorerie nationale, selon les modalités définies par le 
Bureau national. 

 

Article R-15 : sections des DOM-TOM 
Chacun des départements et des territoires d'outre-mer 
constitue, de fait, une région et leurs sections élisent un 
délégué régional dans les mêmes conditions que les au-
tres sections de la LDH. Chaque délégué régional des 
DOM-TOM siège, à tour de rôle, au Comité central avec 
voix consultative.  
L'ordre des déplacements successifs des délégués régio-
naux des DOM-TOM est déterminé par concertation en-
tre eux. Ils en informent le secrétariat général au plus 
tard le 1er septembre. A défaut d'accord entre les délé-
gués régionaux, le secrétariat général fixera l'ordre des 
déplacements au Comité central et en informera cha-
que délégué régional.  
Si le délégué régional d'un DOM ou d'un TOM dont le 
tour est venu renonce à assister à la séance du Comité 
central, c'est le délégué régional suivant dans la liste 
qui prend sa place.  
Les frais de déplacement et de séjour des délégués ré-
gionaux des DOM-TOM, pour leur venue aux réunions 
du Comité central, sont pris en charge par la trésore-

rie nationale, selon les modalités définies par le Bu-
reau national. 
 

ARTICLE 18-2 
Le comité régional se réunit au moins une fois par 
trimestre et, en tout état de cause, à la demande de 
la moitié au moins des membres de son bureau. 
Le comité régional peut établir un règlement inté-
rieur, lequel est soumis à l'approbation du Comité 
central avant son approbation par l'assemblée régio-
nale des sections. 
Chaque comité régional administre librement son 
budget au moyen du seul compte ouvert par le prési-
dent national au nom de l'association. Celui-ci donne 
procuration aux gestionnaires des comités régionaux. 
Les modalités de fonctionnement du compte de cha-
que comité régional sont fixées par le règlement inté-
rieur de la LDH. 
L'assemblée régionale annuelle des sections définit, à 
la majorité absolue, une participation obligatoire des 
sections et des fédérations aux recettes du comité 
régional. En aucun cas cette participation ne peut 
être imputée sur la part revenant au siège national. 
Au vu des recettes des régions, notamment des sub-
ventions reçues, le Comité central, sur proposition 
du Bureau national, pourra définir un système de 
péréquation destiné à aider les comités régionaux en 
difficulté. 
Chaque année, les comités régionaux envoient au 
Comité central un résumé de leur bilan financier éta-
bli selon les modalités fixées par le Comité central. 
 

Article R-16 
Les convocations à l'assemblée régionale annuelle des 
sections, avec l'ordre du jour annonçant l'élection du 
comité régional, et les rapports d'activité des comités 
régionaux sont transmis en même temps que les pro-
cès-verbaux des élections. 
Tous ces documents doivent parvenir sans délai au 
secrétariat général, et obligatoirement avant le 15 
février. 
 

Article R-17 
Si une section ou une fédération refuse de satisfaire 
aux obligations financières régulièrement adoptées 
par l'assemblée régionale annuelle des sections, le 
trésorier national peut porter, après concertation, au 
débit de son compte au sein de l'association, le mon-
tant de la participation régionale qui est due. Cette 
somme est portée au crédit du compte du comité ré-
gional. 
La section ou la fédération devient alors directement 
débitrice des sommes en cause au bénéfice de la tréso-
rerie nationale, et les dispositions de l'article 23 des 
statuts, concernant le non-respect de ses obligations 
financières, peuvent lui être appliquées. 
 

Article R-18 
Les comités régionaux doivent tenir une comptabilité 
faisant apparaître les recettes et les dépenses détail-
lées. Le trésorier régional doit détenir la justification 
de ces dépenses et de ces recettes. 
Le bilan financier de chaque comité régional doit être 
obligatoirement envoyé à la trésorerie nationale 
avant le 30 novembre de chaque année. 
Si un comité régional n'a pas transmis son bilan fi-
nancier dans le délai fixé, le trésorier national lui 
adresse un rappel. Si, dans les 15 jours qui suivent ce 
rappel, le comité régional ne régularise pas sa situa-
tion, le président peut décider de retirer la signature 
de ses représentants  sur le compte bancaire, sans 
préjudice d'autres mesures.  
 

Article R-19 
Les comptes des comités régionaux, comme ceux des 
sections et des fédérations, font l'objet d'une centrali-
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sation qui ne peut, en aucun cas, restreindre la liberté 
de gestion des comités régionaux. 
Les comptes des comités régionaux ne peuvent fonction-
ner que sous le régime de la double signature de deux 
membres du comité régional, dont obligatoirement le 
trésorier. 
Les comités régionaux doivent informer le siège natio-
nal de tout projet de dépense supérieur à 1 500 € 
(euros). 
Les comités régionaux établissent annuellement un état 
des subventions demandées et des subventions obtenues 
qui est communiqué au trésorier national. 
 

Article R-20 
Les comités régionaux doivent avoir une adresse publi-
que ou bien ouvrir une boite postale sous la seule procu-
ration du président de la Ligue. 
 

ARTICLE 18-3 
Nul ne peut être élu à plus de 6 mandats successifs en 
tant que délégué régional. 
A l'issue de 6 mandats successifs, un délégué régional 
ne peut être candidat au poste de délégué régional 
pendant une durée égale à deux mandats. 
 

- Titre V - 
Fédérations départementales 

 

ARTICLE 19 
Il est créé, dans tout département où existent plusieurs 
sections de la Ligue, une fédération départementale 
qui devra essentiellement assurer la représentativité 
de la Ligue au plan départemental, notamment dans 
les rapports avec d'autres organisations comportant 
elles-mêmes un échelon départemental. 
En outre, la fédération prendra l'initiative de la com-
munication et assurera la coordination dans le cadre 
du département. Il appartient à la fédération de susci-
ter la création de nouvelles sections. En aucun cas les 
fédérations départementales ne peuvent porter at-
teinte à l'autonomie des sections. 
 

ARTICLE 20 
Les fédérations sont dirigées par un comité départe-
mental, renouvelé chaque année, de deux membres au 
moins par section dont, de plein droit, le président de 
chacune d'entre elles, plus un représentant par 
25 adhérents ou par fraction de 25. 
Pour le décompte du nombre d'adhérents des sections, 
seuls entrent en compte les adhérents à jour de leur 
cotisation au 15 décembre de l'année en cours. En cas 
de litige, les chiffres fournis par la trésorerie nationale 
font foi. 
 

ARTICLE 21 
Le comité départemental élit, en son sein, le président 
de la fédération, lequel doit être adhérent dans le dé-
partement. Le comité départemental élit, en outre, un 
secrétaire et un trésorier, ainsi que, si nécessaire, qua-
tre membres chargés d'assister le président. Le prési-
dent et le bureau de la fédération sont renouvelables 
chaque année. Les élections au bureau de la fédération 
doivent avoir lieu au cours du 4e trimestre et au plus 
tard le 15 décembre. 
Nul ne peut être élu à plus de 6 mandats successifs en 
tant que président de la fédération. 
A l'issue de 6 mandats successifs, un président de 
fédération ne peut être candidat au poste de président 
de la fédération pendant une durée égale à deux man-
dats. 
Le comité départemental se réunit au moins une fois 
par trimestre sur convocation de son président, et tou-
tes les fois que celui-ci le juge nécessaire, ou à la de-
mande d'au moins la moitié des sections composant la 
fédération. 
L'assemblée régionale annuelle des sections définit, à 
la majorité absolue, une participation obligatoire des 

sections aux recettes du comité fédéral. En aucun cas 
cette participation ne peut être imputée sur la part 
revenant au siège. 
La fédération peut décider d'un règlement intérieur, 
sous réserve de l'approbation du Comité central. 
Les fédérations départementales ne peuvent partici-
per de leur propre chef aux consultations électorales. 
Chaque fédération administre librement son budget 
au moyen du seul compte ouvert par le président 
national au nom de l'association. Celui-ci donne pro-
curation aux gestionnaires des fédérations. Les mo-
dalités de fonctionnement du compte de chaque fé-
dération sont fixées par le règlement intérieur de la 
LDH. 
Chaque année, les fédérations envoient au Comité 
central un résumé de leur bilan financier établi selon 
les modalités fixées par le Comité central. 
 

Article R-21 : cotisation fédérale 
La cotisation fédérale est calculée sur les cotisations 
versées l'année précédente. 
Les trésoriers des sections fournissent les renseigne-
ments nécessaires au trésorier de la fédération. A dé-
faut, le trésorier de la fédération peut les demander 
au trésorier national. En cas de désaccord, les chiffres 
fournis par le trésorier national font foi. 
Si une section refuse de satisfaire aux obligations fi-
nancières régulièrement adoptées par la fédération, le 
trésorier national peut porter, après concertation, au 
débit de son compte au sein de l'association, le mon-
tant de la participation fédérale qui est due. Cette 
somme est portée au crédit du compte de la fédéra-
tion. 
La section devient alors directement débitrice des som-
mes en cause au bénéfice de la trésorerie nationale et 
les dispositions de l'article 23 des statuts, concernant 
le non-respect de ses obligations financières, peuvent 
lui être appliquées. 
 

Article R-22 
Les fédérations doivent tenir une comptabilité faisant 
apparaître les recettes et les dépenses détaillées.  Le 
trésorier fédéral doit détenir la justification de ces 
dépenses et de ces recettes. 
Le bilan financier de chaque fédération doit être obli-
gatoirement envoyé à la trésorerie nationale avant le 
30 novembre de chaque année. 
Lorsqu'une fédération n'a pas transmis son bilan fi-
nancier dans le délai fixé, le trésorier national lui 
adresse un rappel. Si, dans les 15 jours qui suivent ce 
rappel, la fédération ne régularise pas sa situation, le 
président peut décider de retirer la signature de ses 
représentants  sur le compte bancaire, sans préjudice 
d'autres mesures.  

 

 Article R-23 
Les comptes des fédérations, comme ceux des sections 
et des comités régionaux, font l'objet d'une centralisa-
tion qui ne peut, en aucun cas, restreindre la liberté 
de gestion des fédérations. 
Les comptes des fédérations ne peuvent fonctionner 
que sous le régime de la double signature de deux 
membres du comité départemental, dont obligatoire-
ment le trésorier. 
Les fédérations doivent informer le siège national de 
tout projet de dépense supérieur à 1 500 € (euros). 
Les fédérations établissent annuellement un état des 
subventions demandées et des subventions obtenues 
qui est communiqué au trésorier national. 

 

Article R-24 
Les fédérations doivent avoir une adresse publique ou 
bien ouvrir une boite postale sous la seule procuration 
du président de la Ligue. 
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- TITRE VI - 
Incompatibilités - Règlements des conflits 

 

ARTICLE 22 
L'exclusion d'un adhérent ne peut être prononcée que 
pour manquement grave aux principes énoncés à l'arti-
cle premier des statuts, ou pour manquement grave à 
l'honneur ou à la probité. 
Si un ligueur qui fait l'objet d'une demande d'exclusion 
devient membre d'une autre section avant qu'il ait été 
statué sur cette demande, la première section garde le 
droit de se prononcer, sous réserve d'appel devant le 
Comité central. 
Si un ligueur fait l'objet d'une demande d'exclusion de 
la part d'un autre ligueur de la même section ou de la 
section à laquelle il appartient, le ligueur en cause de-
vra être convoqué devant la section. Cette convocation 
devra lui faire connaître les faits qui lui sont repro-
chés, la possibilité pour lui d'avoir communication de 
l'intégralité du dossier le concernant et la faculté de se 
faire assister par tout ligueur de son choix. Il doit être 
statué dans un délai de trois mois à compter du jour 
où la demande d'exclusion aura été notifiée au ligueur 
mis en cause. 
A défaut, celui-ci aura la faculté de saisir directement 
le Comité central qui devra se faire communiquer les 
pièces, convoquer les parties, les entendre et statuer 
dans un délai de 4 mois à compter de sa saisine. 
La décision prise par la section peut faire l'objet d'un 
recours devant le Comité central, signifié dans un délai 
d'un mois à partir de la notification de cette décision. 
Le Comité central statue ainsi qu'il a été dit à l'alinéa 
précédent. 
Le Bureau national peut être directement saisi d'une 
plainte ou se saisir d'office. 
Dans le cas où existe une section compétente, il saisit 
directement cette section qui a l'obligation de statuer 
dans un délai de deux mois, après s'être fait communi-
quer les pièces, et avoir convoqué et entendu les par-
ties. 
La décision de la section peut faire l'objet d'un appel 
devant le Comité central dans un délai d'un mois à 
compter de la première présentation de la lettre re-
commandée avec accusé de réception signifiant cette 
décision. S'il n'existe aucune section compétente, ou si 
la section n'a pas statué dans les délais prévus, le Bu-
reau national saisit le Comité central du litige. Dans 
tous les cas, le Comité central statue dans les condi-
tions prévues ci-dessus. 
Les décisions rendues par le Comité central peuvent 
être assorties de l'exécution provisoire et faire l'objet, 
dans un délai d'un mois à compter de la première pré-
sentation de la lettre recommandée avec accusé de ré-
ception signifiant la décision, d'un recours devant le 
congrès. 
 

ARTICLE 22-1 
En cas d'urgence, lorsqu'un adhérent fait l'objet d'une 
poursuite judiciaire pénale, et si cette poursuite porte 
une atteinte grave aux intérêts moraux de la LDH, le 
Bureau national est habilité à prononcer une suspen-
sion pour une durée maximum de trois mois, après 
avoir sollicité, par tous moyens, les explications de cet 
adhérent. Il en informe immédiatement le Comité cen-
tral, la section de rattachement, la fédération et le co-
mité régional concernés. 
Une mesure de suspension peut aussi être prise si un 
adhérent adopte, au nom de la Ligue, des positions 
publiques contraires à l'article 1 des statuts ainsi 
qu'aux résolutions votées par le congrès ou par le Co-
mité central dans les conditions prévues à l'article 15 
des statuts. 
Cette suspension a pour effet d'interdire à cet adhé-
rent toute manifestation publique au nom de la LDH et 
toute participation à la vie interne de la LDH. S'il dé-

tient un mandat électif au sein de la LDH, son exer-
cice en est aussi suspendu. 
Dans un délai de quinze jours à compter de sa déci-
sion, le Bureau national saisit la section compétente 
ou le Comité central selon les modalités prévues à 
l'article 22 des statuts. 
Toutefois, si la suspension a été prononcée à la suite 
d'une procédure judiciaire, le Bureau national est 
habilité, sous réserve d'un recours devant le congrès, 
à ne saisir la section compétente ou le Comité central 
que lorsque cette procédure judiciaire a été close par 
une décision devenue définitive. 
La suspension cesse de produire ses effets à l'issue 
de la procédure suivie contre l'adhérent, ou, à tout 
moment, d'office ou à la demande de l'adhérent, sur 
décision du Bureau national. 
 

ARTICLE 23 
Le Comité central peut prononcer la dissolution 
d'une section, d'une fédération ou d'un comité régio-
nal, en cas de violation des principes définis à l'arti-
cle 1er et des statuts de l'association, ou du non-
respect de ses obligations financières. 
Dans ce dernier cas, la dissolution peut être pronon-
cée un mois après qu'une mise en demeure a été en-
voyée à la section, à la fédération ou au comité régio-
nal, afin de régulariser sa situation. 
Il peut être fait appel de cette décision devant le 
congrès dans un délai d'un mois à compter du jour 
où la décision de dissolution aura été notifiée au bu-
reau de la section, de la fédération ou du comité ré-
gional. 
L'appel n'est pas suspensif. 
Les archives et le reliquat de la caisse et du compte 
de toute section, de toute fédération, de tout comité 
régional qui a cessé de fonctionner, reviennent de 
plein droit au siège national.  
 

ARTICLE 24 
En cas d'urgence, lorsqu'une section, une fédération, 
un comité régional ne respecte pas ses engagements 
financiers, et si ce comportement porte une atteinte 
grave aux intérêts moraux de la LDH, le Bureau natio-
nal est habilité à prononcer une suspension pour une 
durée maximum de trois mois, après avoir sollicité, 
par tous moyens, les explications des responsables 
de la section, de la fédération ou du comité régional. 
Il en informe immédiatement le Comité central. 
Une mesure de suspension peut aussi être prise si 
une section, une fédération, un comité régional 
adopte des positions publiques contraires à l'article 
1er des statuts ainsi qu'aux résolutions votées par le 
congrès ou par le Comité central dans les conditions 
prévues à l'article 15 des statuts. 
Cette suspension a pour seuls effets d'interdire, à la 
section, à la fédération, au comité régional, toute ma-
nifestation publique au nom de la LDH et de lui inter-
dire d'utiliser son compte bancaire. 
Dans un délai de trois mois, à compter de la décision 
du Bureau national, le Comité central doit statuer, s'il 
y a lieu, sur la dissolution de la section, de la fédéra-
tion, du comité régional, après en avoir convoqué les 
responsables. La décision du Comité central est sus-
ceptible d'appel devant le congrès dans un délai d'un 
mois après notification de la décision. 
L'appel n'est pas suspensif. 
A défaut de décision du Comité central dans le délai 
de trois mois sus-visé, la mesure de suspension de-
vient, de plein droit, caduque. 
 

 
ARTICLE 25 
Lorsqu'un membre de la LDH, une section, une fédé-
ration, un comité régional font l'objet d'une pour-
suite disciplinaire, ils peuvent être assistés par un 
autre membre de la LDH et/ou par un avocat. 
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Toutes les correspondances échangées, en application 
des articles 22 à 24, se font sous forme recommandée 
avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 25-1 
La contestation de la régularité des élections au sein 
d'une section, d'un comité fédéral ou d'un comité ré-
gional ne peut être formée que par un des électeurs, 
un des candidats ou le Bureau national. Le Comité cen-
tral tranche en dernier ressort toute contestation en ce 
domaine. 
 

ARTICLE 26 
Il est incompatible : 
•    d'être membre du Comité central et d'exercer une 
fonction gouvernementale,  
•    d'être, à la fois, membre du Comité central et délé-
gué régional, 
•    d'exercer les fonctions de président de section, de 
président de fédération ou de délégué régional et, res-
pectivement, d'exercer les fonctions de maire, de prési-
dent de conseil général ou de président de conseil ré-
gional, 
•    d'être, à la fois, membre du Bureau national et pré-
sident de section ou de fédération, 
•    d'être, à la fois, délégué régional et président de 
fédération ou président de section. 
 

- Titre VII - 
Congrès - Convention nationale 

 

ARTICLE 27 
La Ligue des droits de l'Homme se réunit en congrès 
ordinaire tous les deux ans et, au plus tard, dans les 
six mois qui suivent la clôture de l'exercice comptable. 
Le congrès est composé, outre des membres du Comité 
central, des délégués élus par les sections. Toute sec-
tion a droit à un délégué. Si le nombre de membres est 
supérieur à quinze, elle a droit à un délégué par frac-
tion entière de quinze. 
Le même délégué pourra être détenteur de tout ou par-
tie des mandats de la section à laquelle il appartient. 
Aucun délégué ne pourra être détenteur de plus de 5 
mandats d'autres sections, appartenant à la même fé-
dération que la sienne ou à d'autres fédérations. 
Les noms et les adresses des délégués doivent parvenir 
au Comité central au moins trois semaines avant l'ou-
verture du congrès. 
 

Article R-25 
Sauf circonstances exceptionnelles, le congrès de la LDH 
se réunit, alternativement, en Ile-de-France et en dehors 
de cette région. 
 

ARTICLE 28 
Le congrès définit la ligne politique de l'association. Il 
a pour mission, notamment : 
I - l'élection, sur proposition du Comité central, du bu-
reau du congrès, et la détermination, sur proposition 
du Comité central, de l'ordre du jour du congrès, 
II - l'examen du rapport moral, du rapport du secréta-
riat général et du rapport financier, 
III - l'examen des questions portées à l'ordre du jour, 
IV - la proclamation du résultat des élections au Comi-
té central. 
Il peut, seul, modifier les statuts. 
 

ARTICLE 29 
Le Comité central prépare le projet d'ordre du jour et 
le projet de composition du bureau du congrès. Le Co-
mité central retient plus particulièrement les proposi-
tions d'ordre du jour présentées par le plus grand 
nombre de sections. Elles doivent lui parvenir 3 mois 
au moins avant la date du congrès. 
L'ordre du jour, la composition du bureau, les rapports 
sur les questions retenues, ainsi que le rapport moral, 
le rapport financier et les projets de résolution, sont 

communiqués aux sections au moins un mois avant 
le congrès. 
 

Article R-26 : bureau du congrès 
Avant chaque congrès, et dans le respect des délais 
statutaires, le Comité central procède à la désignation 
des membres du bureau du congrès et des présidents 
de séance. Ces propositions du Comité central sont 
soumises au vote du congrès. 
Le bureau provisoire du congrès est composé de : 
- 6 membres du Comité central, dont le président et le 
secrétaire général de droit, 
- 3 présidents ou délégués de fédération non membres 
du Comité central, ainsi que deux suppléants, 
- 2 délégués régionaux et deux suppléants, 
- 5 présidents ou délégués de section non membres du 
Comité central, ainsi que trois suppléants. 
Les suppléants ne participent aux travaux qu'à défaut 
des titulaires. 
 

Article R-27 
Le bureau provisoire du congrès se réunit avant la 
première séance du congrès pour procéder à la mise 
au point définitive de l'ordre du jour. La composition 
du bureau du congrès, l'ordre du jour, ainsi que la 
liste des présidents de séance, sont soumis au congrès 
dès l'ouverture de ses travaux. 
 

Article R-28 : projets de résolution 
Le Comité central peut proposer au vote du congrès 
un ou des projets de résolution. Une résolution est un 
texte précisant une position politique de l'association 
et qui ne concerne pas la vie interne ou les moyens 
d'action de la LDH. Son adoption par le congrès en-
gage les sections et les adhérents ; son non-respect 
peut conduire à mettre en œuvre les clauses de l'arti-
cle 24 des statuts. 
Les sections, les fédérations, les comités régionaux 
peuvent proposer au Comité central des textes de ré-
solution à soumettre au congrès. Ces textes doivent 
être transmis au secrétariat général dans un délai de 
trois mois au moins avant la date du congrès.  
Le Comité central décide, à la majorité simple, de l'op-
portunité de soumettre au congrès les textes de résolu-
tion proposés par les sections, les fédérations ou les 
comités régionaux.  
Si deux comités régionaux, au moins, proposent un 
même projet de résolution, adopté en assemblée ré-
gionale à la majorité simple des présents, ce projet – 
sous réserve d'avoir été transmis au secrétariat géné-
ral dans un délai de trois mois au moins avant la date 
du congrès – est obligatoirement inscrit à l'ordre du 
jour du congrès.  
Ces projets de résolution sont communiqués aux sec-
tions dans les mêmes conditions de délais statutaires 
que les projets de résolution du Comité central et les 
rapports statutaires, soit un mois avant le congrès. 
 

Article R-29 : résolution d'urgence 
Si l'actualité le justifie, en cas d'événements survenus 
moins de trois mois avant le congrès, le congrès peut 
être saisi d'une résolution d'urgence proposée, soit par 
le Comité central, soit par le Bureau national, soit par 
une section, une fédération ou un comité régional. 
Si la proposition de résolution émane du Comité cen-
tral, elle est inscrite de plein droit à l'ordre du jour du 
congrès. Si elle émane du Bureau national, d'une sec-
tion, d'une fédération ou d'un comité régional, elle ne 
peut être inscrite à l'ordre du jour du congrès qu'avec 
l'accord du bureau du congrès. En cas de refus du 
bureau du congrès, le congrès tranche en dernier res-
sort. 
 
 

Article R-30 : commission des résolutions 
Le bureau du congrès constitue la commission des 
résolutions chargée d'examiner les projets de résolu-
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tion ainsi que les amendements présentés. 
La commission des résolutions désigne les rapporteurs. 
Les amendements doivent être remis, par écrit, au se-
crétariat général, au plus tard huit jours avant le pre-
mier jour du congrès. 
Seuls les membres de la commission des résolutions, 
auxquels s'adjoignent les rapporteurs d'un projet de 
résolution et les auteurs d'amendements, participent à 
la réunion de la commission des résolutions. Seuls les 
membres de la commission des résolutions ont le droit 
de vote à l'exclusion des autres participants. 
Si l'auteur d'un amendement – ou son représentant – 
n'est pas présent et si l'amendement n'est pas repris par 
un des membres de la commission des résolutions, ledit 
amendement n'est pas examiné et ne peut être débattu 
devant le congrès. 
Chaque amendement est examiné par la commission 
des résolutions qui recherche un accord. A défaut de  
l'obtenir, si deux ou plusieurs textes restent en présence, 
la commission des résolutions émet un avis qui est com-
muniqué au congrès. 
 

Article R-31 
Les rapporteurs de la commission des résolutions pré-
sentent au congrès le résultat des travaux et les avis de 
la commission. 
Chaque amendement maintenu est défendu par son 
auteur et éventuellement par une autre personne. Puis 
un membre du congrès d'un avis contraire - ou deux au 
plus - s'exprime, à l'exclusion de toute autre interven-
tion. 
Le congrès vote alors dans les conditions prévues par 
les statuts. Il vote les amendements, puis le texte des 
résolutions le cas échéant amendées. 
 

Article R-32 : vœux 
Les sections, les fédérations, les comités régionaux  peu-
vent soumettre des vœux au congrès. Un vœu est un 
texte qui concerne les moyens et les formes d'action de 
la Ligue. Il ne peut, en aucun cas, constituer une prise 
de position politique de la LDH. 
Pour être examinées en congrès, les propositions de 
vœux doivent être transmises, par écrit, au secrétariat 
général, au plus tard un mois avant le premier jour du 
congrès. 
 

Article R-33 : commission des vœux 
Avant chaque congrès et dans le respect des délais sta-
tutaires, le Comité central procède à la désignation des 
membres de la commission des vœux. Ces propositions 
seront soumises au vote du congrès. 
La commission des vœux est composée de : 
- 3 membres du Comité central, 
- 3 délégués régionaux, 
- 2 présidents ou délégués de section non membres du 
Comité central, 
- 2 présidents ou délégués de fédération non membres 
du Comité central. 
La commission des vœux désigne le rapporteur. 
Les présidents ou délégués des sections, les présidents 
ou délégués des fédérations, les délégués régionaux, 
auteurs ou rapporteurs de textes de vœux, participent à 
la réunion de la commission des vœux, mais seuls les 
membres de la commission des vœux, tels que ci-dessus 
désignés, ont le droit de vote à l'exclusion de tout autre 
participant.  
Ne sont examinés en commission des vœux que les tex-
tes dont les auteurs ou les rapporteurs sont présents 
lors de la réunion de la commission. Si l'auteur ou le 
rapporteur d'un texte de vœu n'est pas présent, et si ce 
texte n'est pas repris par un autre membre de la com-
mission des vœux, ledit vœu n'est pas examiné et ne 
peut être présenté devant le congrès. 
Chaque vœu est examiné par la commission des vœux. 
A l'issue de ses travaux, celle-ci émet un avis qui est 
communiqué au congrès par les rapporteurs désignés 
au sein de la commission. 

Article R-34 
Les rapporteurs de la commission des vœux présen-
tent au congrès le résultat des travaux et les avis de la 
commission. 
Le congrès vote alors dans les conditions prévues par 
les statuts. 
Le Comité central est chargé de mettre en œuvre les 
vœux ainsi votés par le congrès. 
 

ARTICLE 30 
Le Comité central désigne un commissaire aux comp-
tes afin de certifier les comptes, conformément aux 
lois et règlements. 
Chaque congrès procède à l'élection d'une commis-
sion de contrôle financier. Cette commission com-
prend cinq membres choisis en dehors du Comité 
central. Le trésorier national et le commissaire aux 
comptes y siègent de droit avec voix consultative. 
Cette commission nomme son propre bureau. Elle se 
réunit une fois au moins avant le congrès afin de 
procéder à la vérification des écritures, de la compta-
bilité générale et de la gestion financière. Les convo-
cations sont faites par les soins du bureau de la com-
mission, après entente avec le Comité central. 
Les rapports de la commission de contrôle et du 
commissaire aux comptes sont communiqués aux 
sections six semaines avant le congrès. 
 

ARTICLE 31 
Une réunion extraordinaire du congrès pourra être 
convoquée par décision du Comité central ou sur la 
demande d'un quart des adhérents de la Ligue des 
droits de l’Homme. En ce dernier cas, le congrès de-
vra être réuni dans le délai de six semaines au plus 
tard à compter du jour où la demande de convoca-
tion sera parvenue au Comité central. 
 

ARTICLE 32 
Le vote a lieu par main levée, ou assis et levés. Le 
vote nominal par section est de droit, s'il est deman-
dé par le Comité central ou par 15% des délégués 
présents ou représentés. Il y est procédé par ordre 
alphabétique de département et de ville. Chaque sec-
tion dispose d'autant de voix qu'elle compte d'adhé-
rents régulièrement inscrits sur les contrôles du Co-
mité central. 
 

ARTICLE 33 
Entre chaque congrès, la LDH se réunit en une 
convention nationale qui se tient, au plus tard, dans 
les six mois  de la clôture de l'exercice comptable. 
La convention nationale, dont le Comité central dé-
termine le lieu de réunion, est composée des mem-
bres du Comité central et des délégués des assem-
blées régionales des sections  dont le nombre est fixé 
par le règlement intérieur. 
La convention nationale a pour fonction d'examiner 
le rapport moral du président, le rapport du secréta-
riat général, le rapport du trésorier et les comptes de 
l'exercice. Elle les vote. 
Elle peut être saisie de tout projet de résolution sou-
mis par le Comité central. 

 

Article R-35 
Au cours de l’assemblée régionale annuelle des sec-
tions qui précède la convention nationale, les sections 
élisent, en même temps que le comité régional, les 
délégués des régions à cette convention. 
La date de la convention nationale est fixée par le 
Comité central, au plus tard durant le dernier trimes-
tre de l’année qui précède la convention. 
Chaque région a droit à deux délégués au moins, plus 
un délégué supplémentaire par tranche entière de 
100 adhérents. Aucune région ne peut envoyer, en 
tout, plus de 12 délégués. 
Les membres élus du Comité central, qui participent 
de droit et votent à la convention nationale, ne peu-
vent être délégués par une région à la convention. 
Le vote par procuration n’est pas autorisé. 
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- TITRE VIII - 
Règlement intérieur 

Modification des statuts 
Contrôle administratif 

 
ARTICLE 34 
Un règlement intérieur pourra compléter les présents 
statuts. Le Comité central, statuant à la majorité des 
deux tiers des membres présents, en délibérera. 
Toute modification des statuts devra être proposée, 
soit par le Comité central, soit par 1/3 des adhérents, 
soit par une des assemblées régionales des sections, 
laquelle aura statué à la majorité des 3/5 des mandats 
présents lors de sa réunion statutaire annuelle. Cette 
proposition de modification des statuts devra recueillir 
au moins 2/3 des mandats validés lors du congrès. 
Toute proposition de modification des statuts devra 
parvenir au Comité central au plus tard le 31 janvier 
de l'année où se tient le congrès. 
Le Comité central établira un premier rapport qui sera 
envoyé aux sections, lesquelles feront part de leurs 
amendements aux modifications proposées. 
Après avoir examiné ces amendements qui, pour être 
maintenus devant le congrès, doivent avoir été soute-
nus ou présentés par un 1/3 des adhérents ou par une 
des assemblées régionales des sections statuant à la 
majorité des 3/5 des mandats présents, les modifica-
tions et les amendements retenus feront l'objet d'un 
rapport définitif établi par le Comité central, et ce rap-
port sera envoyé aux sections, avant le congrès natio-
nal, dans les conditions de délai prévues par l'article 
29. 
 

ARTICLE 35 
L'association s'engage à présenter ses registres et piè-
ces de comptabilité sur toute réquisition du ministre 
de l'Intérieur ou du préfet, en ce qui concerne l'emploi 
des libéralités qu'elle serait autorisée à recevoir, et à 
adresser au préfet un rapport annuel sur sa situation 
et ses comptes, y compris ceux des sections, des fédé-
rations, des comités régionaux, ainsi qu'à laisser visiter 
ses établissements par les délégués des ministres 
compétents et à rendre compte du fonctionnement 
desdits établissements. 
 

- Titre IX - 
Des associations affiliées 

 
ARTICLE 36 
Dans les circonscriptions définies comme 
« départements et territoires d'outre-mer », la Ligue 
des droits de l'Homme pourra affilier des associations 
ayant le même objet que la Ligue et exerçant leur acti-
vité dans le ressort ci-dessus défini. 
Pour pouvoir être affiliée, l'association devra faire figu-
rer dans ses statuts : 
- que toute dénomination comportant les mots Ligue 
des droits de l'Homme ou Ligue pour la défense des 
droits de l'Homme et du citoyen sera subordonnée à 
l'affiliation à la Ligue française des droits de l'Homme, 
- l'engagement de respecter les décisions du Comité 
central et du congrès de la Ligue française des droits 
de l'Homme, 
- l'engagement de payer à la Ligue française des droits 
de l'Homme une cotisation au même taux que les 
membres de la Ligue française et de laisser, à celle-ci, à 
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sa convenance, la possibilité d'examiner la comptabi-
lité. 
- l'autonomie administrative, de gestion, et financière 
de l'association affiliée, de manière à ce que la res-
ponsabilité de la Ligue française ne puisse en aucun 
cas être recherchée. 
Les associations affiliées seront représentées au 
congrès de la Ligue française des droits de l'Homme 
par deux représentants pour chacune d'entre elles, 
avec voix délibérative. 
Le Comité central pourra décider de désigner, sur 
proposition des associations affiliées, un membre 
associé siégeant au Comité central avec voix consul-
tative. 
 

- Titre X - 
Dissolution 

 

ARTICLE 37 
Le congrès, convoqué à cet effet en réunion extraor-
dinaire, peut décider la dissolution de la Ligue, à la 
majorité des 3/4 des mandats présents ou représen-
tés. 
 

ARTICLE 38 
En cas de dissolution, le congrès extraordinaire dési-
gne un ou plusieurs commissaires chargés de la li-
quidation des biens de la Ligue et qui ont les pou-
voirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et 
du règlement du passif. 
Ce congrès déterminera souverainement l'emploi qui 
sera fait de l'actif net, après paiement des frais de 
liquidation, et désignera l'association ou l’œuvre à 
qui l'actif sera attribué, cette association ou cette 
œuvre ne pouvant être choisie que parmi celles ayant 
un objet ou des tendances similaires à ceux de la 
Ligue. 
 

ARTICLE 39 
En cas de force majeure ou de péril en la demeure, 
les pouvoirs conférés au congrès seront exercés par 
le Comité central ou, s'il y a impossibilité absolue de 
réunir le Comité central, par le Bureau. 
 
 
 
 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
ADOPTÉES LORS DU CONGRÈS 2003 

 

Les dispositions relatives au nombre de mandats succes-
sifs que peuvent accomplir les membres du Comité cen-
tral, les membres du Bureau national, les présidents de 
section, de fédération, et les délégués régionaux, s'appli-
quent à compter du congrès de 2001. Le nombre de man-
dats antérieurs au congrès 2001 n'est donc pas pris en 
compte. 

Le mandat des membres du Comité central élus lors du 
congrès 2001 et qui sont renouvelables dès 2003, compte 
comme un mandat complet au regard du nombre de 
mandats maximum qu'ils peuvent accomplir au sein de 
cette instance. 

Les membres honoraires du Comité central ayant acquis 
cette qualité avant le congrès 2000 continuent à siéger, 
avec voix consultative, au Comité central. 

Toutes les autres modifications aux présents statuts en-
trent en vigueur du jour de leur adoption par le congrès. 

Les autres alinéas des dispositions transitoires adoptées 
lors du congrès 2000 sont supprimés. 
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